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Périmètre du concours

39
2

390

405

404

395

402

391

396

401

403

400

391

395

397

39
7

39
2

394

391

406

404

398

402

391

405

402

407406

403

403

403

405

405

Orangerie

établissement horticole

parcs et jardins

Aven
ue d

u Chab
lai

s

Route de Chavannes

402
399

400

397.50 m

accès école
394

393

392

391

402

406

408

402

394.00 m

397.50 m

397.20 m

398

Périmètre de construction

Périmètre de réflection

8.2 450 m²

8.2 610 m²

8.2 450 m²

6.1 2300 m²

6.2

6.2

6.3 parcage

8.1 1230 m²

accès école

397.50 m

accès salle
de gymnastique

394.00 m

11. gabarit extension

Collège des Jardins de Vidy

école
sport

école

M

OPAM

1

2/3

3

asphalte
gravier gazon

prairie

arbres protégéssable
sol sportif

tartan

arbres projetés

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY | HORTIécoLE

plan de situation et coupe 1/5000 5 25 50

Morphologie du site 

Le futur éco-quartier “Métamorphose” est prévu au Prés-de-Vidy dans la ville de Lausanne. Ce site verdoyant
ponctué d’arbres remarquables constitue un emplacement stratégique pour le développement d’un nouveau
pôle urbain.
L’implantation définie pour ce nouveau complexe scolaire a pour volonté de composer un lien entre le tissu
bâti existant et le nouveau développement urbain prévu. Ainsi, la nouvelle école se définit comme une rotule
centrale articulant les établissements horticoles présents sur le site avec le futur quartier.
La pente naturelle du terrain permet la création de deux niveaux de référence. En effet, le niveau inférieur
appartient au nouveau tissu urbain et connecte l’école au quartier et au reste de la ville. Tandis que le niveau
supérieur, plus intime, se rapporte directement à l’école et s’intègre dans cet environnement horticole.
La morphologie générale du projet se définit alors comme deux volumes distincts, l’un composé du
programme scolaire et l’autre de la partie sportive.
L’école s’implante perpendiculairement à la pente du terrain dans la continuité du tissu horticole.
La salle de gymnastique, située en quinconce du premier bâtiment, se décale légèrement pour venir ponctuer
le système à l’est du quartier. Cette géométrie permet de définir un nouveau front bâti bordant la place et
l’arrêt du tram au sud-est du site.

plan masse 1/2500

Perimètre et OPAM

L’établissement horticole existant sera remanié de manière à laisser place à des logements variés ainsi qu’un
nouvel établissement scolaire répondant aux besoins des futurs usagers.
La salle de gymnastique empiète partiellement sur l’alignement définit par l’OPAM avec un volume
semi-enterré. Cette position lui permet néanmoins de libérer de l’espace extérieur pour l’école sans toutefois
être dérangé par d’éventuels dangers.
Le niveau de toiture de la salle de gymnastique se rapporte au plateau supérieur et permet une aire de jeu
gazonnée en surplomb de la place et du lac en contre-bas.
La seconde aire gazonnée, partiellement dans le périmètre OPAM également, est protégée par un filtre végétal
composant une barrière entre le préau de l’école et le réseau viaire.
L’espace généré par la relation entre les deux volumes principaux crée un préau protégé, hors de la zone de
l’OPAM, où les enfants peuvent évoluer en toute sécurité avec de grands dégagements sur le paysage.

Espaces libres

La topographie en pente douce du site s’ouvre sur une magnifique échappée visuelle, mettant en valeur le
paysage et le lac en contre-bas. Le périmètre défini pour cette nouvelle école se trouve en tête du futur quartier
et doit agir comme un lien entre les différents éléments contextuels. Il est contraint entre le parc horticole à
l’ouest, l’Orangerie au nord et l’autoroute à l’est.
Au niveau inférieur, l’accès à l’école et à la salle de gymnastique se fait depuis un parvis d’accès situé en tête de
l’axe principal du quartier. En effet, la rue piétonne qui s’élance d’est en ouest du futur quartier débouche sur
un espace publique à son échelle.
L’école se détache du tissu horticole pour assurer un maximum d’ensoleillement ainsi qu’une liaison de
mobilité douce directe entre le nord et le sud du site.
Le léger décalage entre les deux volumes permet l’insertion d’un escalier reliant les deux niveaux et assurant
une perméabilité interne à l’école entre les différents niveaux.

Aménagements extérieurs

Le plateau supérieur dialogue avec le monde horticole. Il est conçu comme un belvédère s’ouvrant sur le
paysage, reservé à la récréation des élèves. Les aménagements extérieurs de ce préau s’apparentent à ceux d’un
parc, avec des espaces perméables et arborés. Ce dernier est protégé par un filtre végétal planté à l’est du site le
protégeant des nuisances extérieures.
Au nord, tous les arbres protégés sont conservés dans leurs situations d’origine. Il permettent aussi de
composer une délimitation entre le domaine publique et l’établissement scolaire.
La plantation de nouveaux arbres permet également d’éviter des effets d’îlots de chaleur, en proposant de
l’ombre et de la fraîcheur aux élèves. La plantation de diverses essences arboricoles ainsi que de prairies
fleuries favorise la biodiversité du site permet de garder en mémoire l’histoire horticole de ce lieu. Les
revêtements imperméables sont réduits au maximum pour favoriser l’insertion des eaux de pluie.

1. bâtiment scolaire
2. salle de gymnastique
3. aires gazonnées
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Concept architectural

Le concept mis en place pour ce bâtiment repose sur la volonté d’optimiser l’empreinte au sol du bâtiment sur
le site et de pouvoir ainsi offrir des espaces extérieurs généreux et de qualité. La relation avec le tissu horticole
existant se ressent également par le traitement des façades et la morphologie du projet.
Le programme est réparti en deux volumes; bâtiment scolaire et salle de gymnastique. Ces derniers sont reliés
par un escalier extérieur créant une liaison entre les deux niveaux de référence.
Le bâtiment principal est composé de toutes les parties scolaires du programme empilées de manière à
minimiser l’impact au sol. La compacité du projet s’inscrit dans une recherche d’économie de moyens et une
utilisation rationnelle des sols. Les gabarits en vigueur permettent également l’ajout d’un étage en toiture,
servant pour l’éventuelle extension future de l’école.
Le plan est organisé sur une systématique claire, permettant un maximum de flexibilité d’utilisation des
espaces. La grille du plan accueille deux bandeaux de salles de classes en périphérie d’un espace de circulation
central. On y trouve deux noyaux de circulation verticale abritant également les espaces de toilettes. Cette
figure en croix permet des accès sur chaque face du bâtiment à des niveaux de références différents,
communiquant directement avec les espaces de dégagements.
De cette figure spatiale débouche un concept de “clusters” qui se répète d’étage en étage. Cet espace de
rencontre ouvert fonctionne comme vestiaire mais également comme espaces flexibles pour les salles de
classes.
A chaque étage on trouve deux salles de dégagement au centre du système, ouvrant le bâtiment sur l’axe
est-ouest, permettant une plus grande flexibilité fonctionnelle au fil du temps et des accès de part et d’autre du
bâtiment.

Organisation

En composant avec la topographie naturelle du terrain, on obtient deux niveaux d’accès principaux à l’école. Ce
principe permet d’avoir deux entrées distinctes, depuis les rez-de-chaussées inférieur et supérieur.
L’accès depuis la place au niveau inférieur dessert les parties publiques du programme, telles que les salles
polyvalentes ou la salle de gymnastique, également en lien avec le quartier et ses usagers.

Une entrée indépendante à l’ouest permet d’accéder directement aux locaux du groupe santé. La partie
enterrée au nord du bâtiment scolaire abrite les locaux ne requérant pas de lumière naturelle, tels que
l’économat central, les locaux techniques et autres espaces annexes.
L’entrée depuis le plateau supérieur se fait depuis le préau et débouche dans un hall généreux lié  directement
au deux noyaux de circulation verticale. Du côté sud, on retrouve la partie administrative du programme ainsi
que l’aula. Au nord, on trouve les locaux de l’UAPE, qui bénéficient également d’un accès indépendant.
L’accueil parascolaire est organisé en enfilade de manière à permettre une modularité des espaces selon les
utilisations et les besoins. L’administration et la cuisine sont directement en lien avec l’extérieur, pour faciliter
les échanges avec les parents et les livraisons.
Les salles de classes et d’appui se trouvent dans les deux niveaux supérieurs. Les espaces de dégagements, par
leur taille et leurs positions, servent comme espaces flexibles, à dispositions des élèves et des enseignants.
La salle de gymnastique est ceinturée de vestiaires et de locaux de rangements. L’accès s’y fait depuis un foyer
ouvert qui peut également servir de galerie en cas d’évènements publics.
Une liaison se fait entre les deux volumes au rez-de-chaussée inférieur, permettant de se rendre de l’un à
l’autre à l’interne du bâtiment.

parvis accès

1. serres de l’Etablissement horticole de la Bourdonnette, 2014

2. Orangerie, Rémy Ramelet,  1960

diagramme coupe programme
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7. Brumisateur

1. Les établissements horticoles de la Bourdonette s’étendent à l’ouest du site et seront
remaniés de manière à laisser place à un nouveau quartier. La construction légère ainsi que
l’implantation de ces serres sont parties inhérentes du vocabulaire du projet.

2. L’Orangerie, conçue en 1960 par Rémy Ramelet, est l’un des bâtiments remarquables du
site. Un assainissement ainsi qu'une intégration dans le processus de développement du
quartier sont prévus à son effet. Le projet, de part sa position, établit un dialogue avec le
bâtiment et l’intègre dans son ensemble.

3. La place publique termine le système et accueille l’arrêt du tram. Elle fonctionne comme
porte d’entrée du nouveau quartier et permet une connexion avec le reste de la ville.

4. Le bâtiment scolaire s’implante dans la pente naturelle en liant les plateaux supérieur et
inférieur du site. Ce volume abrite l’ensemble du programme scolaire. Par manque de place
sur la parcelle et dans le but de proposer des espaces extérieurs de la meilleure qualité
possible, l’aire tout temps prend place sur le toit du bâtiment. De cette manière, elle sort
complètement du périmètre OPAM et laisse plus d’espace de plein-pied pour le préau. Un
escalier extérieur indépendant permet un accès libre hors des heures d’école.

5. La salle de gymnastique et les aires gazonnées composent le programme sportif. L’espace
restant pour l’aire gazonnée étant très restreint sur la parcelle, le parti à été pris de proposer
trois aires gazonnées de 30m x 15m au lieu de la grande demandée, selon les
recommandations du canton de Vaud pour les 18 salles de classe.

6. Le parvis d’accès du niveau inférieur vient ponctuer l’axe principal du futur quartier et
permet un accès direct aux fonctions publiques du programme, telle que les salles
polyvalentes et la salle de gymnastique.

7. Le préau scolaire s’articule sur le plateau supérieur, entre l’école et les aires gazonnées.  Il
s’organise avec trois bandes verticales, à la manière d’un parcellaire de jardins, qui
accueillent végétation, bancs, et jeux en alternant entre différents revêtements de sol. Reflet
du passé horticole, des brumisateurs urbains sont utilisés en guise de moyens de
rafraîchissement et également comme éléments ludiques pour les enfants.

8. Le filtre végétal planté vient isoler l’école des nuisances de la route voisine. De part la
plantation de nouveaux arbres et de jachères, ce bandeau verdoyant vient ceinturer le site et
propose une diversification de la biodiversité locale.
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1.12 wc
5 m²

2.1 circulations / vestiaires
112 m²

3.6 pôle décanat
14 m²

3.6 pôle décanat
14 m²

3.6 pôle décanat
14 m²

3.6 pôle décanat
14 m²

3.9 parloir
10 m²

3.1
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1.11 wc filles
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88 m²
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Concept  structurel

La structure du projet est élaborée suivant des principes d’efficacité, de rationalité et d’économie des
ressources. Elle est composée d’éléments structurels en bois massif d’essence locale. L’ossature suit une trame
régulière, répétée à travers tout le bâtiment, permettant la préfabrication des différents éléments. Les poutres
en bois reposent sur les poteaux, sur les murs ou sur des sommiers en bois de faibles portées.
Le radier constitue l’assise du bâtiment et assure la stabilité et l’étanchéité du projet. Il assure la descente des
charges du bâtiment dans le terrain et est envisagé en béton armé recyclé pour diminuer la consommation de
ressources naturelles. Le béton recyclé assure un comportement mécanique optimal.
Les planchers du bâtiment suivent un principe de construction mixte bois/béton. La trame choisie permet
l’emploi d’éléments répétitifs et préfabriqués, permettant de faciliter grandement la mise en œuvre. Sur les
poutres en bois sont posées des dalles préfabriquées en béton recyclé, améliorant l’inertie thermique et le
confort acoustique du bâtiment.
La structure en bois est contreventée par deux noyaux de circulation verticale en béton armé recyclé. Ces
noyaux, aidés par l’effet diaphragme des dalles en béton, assurent la transmission des actions horizontales du
bâtiment.
La toiture de la salle de sport est portée par de grands sommiers en bois traversant la plus petite portée. Ces
sommiers permettent de contrôler les flèches et les vibrations de la toiture, notamment en vue de son
utilisation comme espace de sport extérieur.

Principe de préfabrication

Dans un soucis de rationalité de la mise en oeuvre du bâtiment, la conception constructive se fait par
préfabrication. La structure porteuse en bois est montée sur place et grâce à la petite portée entre la
poutraison, la préfabrication de dalles en béton recyclé est possible et facilite grandement la mise en oeuvre
des planchers.
Ce système distingue clairement le gros oeuvre du second oeuvre. Permettant ainsi une grande flexibilité
programmatique, mais également d’adapter les espaces en fonction des nouveaux besoins. Seuls les espaces
servants (sanitaires, installations techniques, ascenseurs…), englobés dans les noyaux, structurent les espaces
à chaque étage. La façade est appliquée panneaux par panneaux sur la structure et vient ensuite accueillir la
structure tubulaire métallique. Cette dernière constitue l’expression du bâtiment et agit comme une seconde
peau protectrice pour le bâtiment.

Matérialité

La construction en bois se reflète dans tous les aspects du bâtiment, les espaces intérieurs sont caractérisés par
l’expression de l’ossature en bois qui lui accorde une ambiance calme et chaleureuse. Les parties de
remplissage en terre crue permettent de générer un complexe robuste et permanent. Ces deux matérialités
simples et intemporelles soulignent les espaces et mettent en valeur lumière naturelle. Au sol, une chape
poncée sert de revêtement pour privilégier un revêtement robuste et facile d’entretien.
Une structure légère métallique vient se greffer au squelette primaire en bois et supporter les bandeaux de
panneaux solaires tout en offrant une protection supplémentaire à la façade. De plus, cette fine structure
tubulaire permet l’intégration de végétation grimpante, faisant évoluer l’aspect extérieur du bâtiment au fil des
saisons et l’intégrant dans ce contexte végétalisé et horticole. Hormis l’aspect esthétique, ceci permet
également de réguler l’hygrothermie et d’offrir le meilleur confort possible aux usagers. Un système de stores
textiles extérieurs permet de protéger la façade d’éventuelles surchauffes estivales tout en renforçant son
identité sobre et élégante.

a

a'

c

c'

b b'

d d'

principe de préfabrication
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1.18 loge bureau concierge
15 m²
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2ème étage 1/200

façade nord-ouest 1/200

Développement durable

Ce projet a pour ambition d’être le symbole d’une prise de conscience en matière de développement durable.
La matérialisation du bâtiment et le traitement des façades découlent d’une volonté de respect de
l’environnement, avec des matériaux bio-sourcés et des techniques de construction durables.
Son expression fortement marquée par les bandeaux photovoltaïques horizontaux se rapporte au contexte
horticole environnant mais également aux besoins actuels d’exploitation d’énergies renouvelables. L’utilisation
du bois accorde au projet sa discrétion tout en exprimant aussi une volonté d’expression publique.
De part son implantation, le projet se veut économe et cohérent avec les attentes actuelles en terme de
développement durable. Sa forme compacte permet de maximiser les espaces de pleine-terre et de conserver la
végétation existante. Le bâtiment est soumis au standard Minergie-P-ECO mais pousse la réflexion dans une
volonté d’installations “low-tech”.

Ces moyens de constructions low-tech comprennent entre autres:

> La ventilation naturelle des salles de classes par des bandeaux de fenêtres ouvrants permettant d’améliorer
la qualité de l’air et de diminuer les besoins de ventilation mécanique.

> Des bandeaux de fenêtres ouvrants entre les salles de classes et les circulations permettant une ventilation
interne au bâtiment.

> Les surfaces vitrées sont envisagées de tailles généreuses pour atteindre une autonomie d’éclairage naturel
maximale et diminuer les besoins d’éclairage artificiel. Toutefois, pour éviter une sur-exposition à la lumière
naturelle, les contrecoeurs sous les fenêtres sont pleins.

> Des mesures de protection solaires passives inhérentes au projets tels que les brise-soleils photovoltaïques
permettent d’éviter les phénomènes de surchauffe et améliorent le confort thermique.

> Des brise-soleils composés de capteurs solaires photovoltaïques permettant de couvrir les besoins en
électricité du bâtiment par des moyens durables.

> Utilisation d’une structure en bois local avec des planchers en béton recyclés pour améliorer l’inertie
thermique et le confort acoustique.

> Toutes les parois du second-oeuvre sont prévues en éléments de terre crue compactée et stabilisée,
préfabriqués en atelier. Dans cette même optique, les autres matériaux sont bio-sourcés et prévus sans
formaldéhyde ou autres substances chimiques.

Ces choix visent à atteindre les meilleures performances possibles en termes écologiques, sociaux et
économiques. Ceci permet également d’assurer la bonne santé des utilisateurs et la meilleure évolution
possible du bâtiment dans le temps.

dalle entre étages
chape poncée 80 mm
isolation thermique 20 mm
isolation phonique contre les bruits de choc 20 mm
dalle en béton préfabriqué 80 mm
structure en bois 450 x 300 mm

fenêtres
fenêtres en aluminium triple vitrage
protections solaiares avec stores en toile

radier
chappe poncée 80 mm
isolation thermique 20 mm
isolation accoustique 20 mm
radier béton 300 mm
isolation polystyréne extrudé 200 mm
béton maigre 50 mm
gravier rond 100 mm

salle de classe

schéma concept climatique et enérgetique

dalle de toiture
tartan 50 mm
gravillons stabilisant 50 mm
floradrain 40 mm
lé de protection -
étanchéité -
isolation thermique 280 mm
pare-vapeur -
dalle en béton préfabriqué 80 mm
structure en bois 450 x 300 mm

façade opaque:
enduit de finition argile 10 mm
panneau d'habillage argile 20 mm
vide technique 30 mm
isolation thermique 220 mm
isolation thermique 10 mm
vide ventilé 40 mm
plaque métallique 10 mm
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C
oncours du C

ollège des Jardins de Vidy

10.80

397.50 m

408.30 m

401.00 m

404.50 m

3.50

394.00 m

397.50 m

3.50

6.90

387.10 m

aire d'évolutionengins

vestiaires et douches

5.54

413.84 m

foyer / galerie

UAPE

394.00 m

3.50

3.50

3.80

397.50 m

408.30 m

3.50

401.00 m

404.50 m

vestiaires

vestiaires

vestiaires

vestiaires

salle de maîtres

techniquehall

aire tout temps

5.50

413.80 m

gabarit extension

397.50 m

7.13 nettoyage salle
12 m²

7.9 engins intérieurs
85 m²

7.9  engins intérieurs
85 m²

7.14 local technique CVSE
54.0 m²

7.14 local technique CVSE
54.0 m²

7.2  aire d'évolution VD4
790 m²

7.15

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY | HORTIécoLE

coupe cc' 1/200 coupe dd' 1/200

sous-sol 2 1/200

préau supérieur




